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Pour le Hcéres1 : Au nom du comité d’experts2 : 
Thierry Coulhon, Président Mireille Bastien, Présidente 

 
 
 
 
 
En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014 : 
1 Le président du Hcéres "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par 
leur président." (Article 8, alinéa 5) ; 
2 Les rapports d'évaluation "sont signés par le président du comité". (Article 11, alinéa 2).  
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Présentation 

En premier lieu, le comité tient à souligner que le document sur la politique de premier cycle remis par 

l’établissement est d’une qualité formelle qui n’est pas à la hauteur d’un document institutionnel de ce type. 

 

L’ensemble des formations de premier cycle relève de l’une des cinq unités de formation et de recherche (UFR) 

de l’établissement : Arts, lettres, communication (ALC) ; Langues ; Sciences humaines ; Sciences sociales ; 

Sciences et techniques des activités physiques et sportives (STAPS). Ce découpage est toutefois encore en 

débat, l’établissement hésitant entre une restructuration des UFR et une redéfinition des champs thématiques 

de formation. Il convient d’admettre que le découpage actuel reflète certaines ambiguïtés : on constate par 

exemple que l’intitulé STAPS renvoie aussi bien à celui d’une des UFR actuelles qu’à l’intitulé de diplômes de 

licence par ailleurs inscrits dans des domaines de formation différents (Sciences, technologie, santé (STS) et 

Sciences humaines et sociales (SHS)) ou encore que la L Information-communication ne s’inscrit pas dans le 

même domaine que les autres formations proposées par son UFR de rattachement (ALC). 

 

L’état d’inachèvement du futur projet de l’établissement explique vraisemblablement l’ambiguïté ou 

l’incomplétude de certaines informations fournies par celui-ci et sur lesquelles doivent reposer les avis du comité. 

Aux 34 formations soumises à l’examen du Hcéres (22 L, dont 6 en création ; 12 LP, dont 1 en création) s’ajoutent 

4 diplômes d’études universitaires scientifiques et techniques (DEUST) qui viennent compléter l’offre de premier 

cycle. 

 

En l’état, les licences et licences professionnelles se distribuent pour environ trois quarts d’entre elles, à titre 

principal, dans les deux domaines majeurs de Rennes 2 : Arts, Lettres, Langues (ALL) d’une part, et Sciences 

humaines et sociales (SHS) d’autre part. Les secteurs Sciences, Technologie, Santé (STS) et Droit, Économie, 

Gestion (DEG) agrègent le quart restant dans une proportion majoritaire en STS. Soulignons que la moitié de 

l’ensemble de ces formations de premier cycle s’inscrit à titre secondaire dans un autre domaine que son 

domaine principal selon des combinaisons justifiées en substance par leurs objectifs pédagogiques (ALL<->DEG, 

SHS<->STS, SHS<->DEG). 

L’Université Rennes 2 entend affirmer les axes fondant son identité, notamment sa politique relative à la 

formation en langues, y compris celles à faibles effectifs alors considérées comme « langues de travail », sans 

exclure cependant les coopérations avec les autres établissements comme Rennes 1 pour les formations 

relatives à la santé (avec une demande de co-accréditation pour la L Sciences pour la santé). 

  

Le contexte local de dissolution de la communauté d’universités et d’établissements Université Bretagne Loire 

a amené à renforcer les partenariats entre établissements locaux (notamment Rennes 1) et cinq écoles (l’École 

normale supérieure, ENS Rennes ; l’École des hautes études en santé publique, EHESP ; l’Institut d’études 

politiques, IEP Rennes ; l’Institut national des sciences appliquées, INSA ; l’École nationale supérieure de chimie 

de Rennes, ENSCR) dans le cadre de nombreux projets pédagogiques en direction de l’amélioration de la 

formation initiale comme de la formation tout au long de la vie. Rappelons ici quelques-unes des actions 

mentionnées lors du bilan : le projet « Cursus IDE@L (Innover, développer, étudier, agir, se lancer) » obtenu dans 

le cadre du programme d’investissements d’avenir (PIA) Nouveaux cursus universitaires (NCU) et le projet 

« DESIR » obtenu dans le cadre de l’appel à projet Développement d’universités numériques expérimentales 

(DUNE) ; etc. Le rapprochement des établissements du site devrait contribuer à la personnalisation des parcours 

étudiants dont on peut noter l’ébauche dans la structure générale des formations, notamment dans celles de 

premier cycle (principe général de majeure/mineure). 

 

L’inclusion dans le tissu socio-économique local, fortement revendiquée, est réalisée dans deux directions : le 

secteur culturel et le secteur social. Outre les formations y faisant explicitement référence dans leurs intitulés 

(e.g. L Arts du spectacle ; LP Techniques du son et de l’image ; L Administration économique et sociale ; LP 

Métiers des administrations et des collectivités territoriales ; etc.), le contenu des fiches de demande 

d’accréditation corrobore cette orientation. Signalons par ailleurs que la formation dispensée par les lycées 

rennais pour l’obtention du diplôme national Métiers d’art et du design (DN MADE) fait l’objet d’une convention 

entre l’établissement et ces lycées, laquelle permet la délivrance du grade de licence à leurs titulaires, et qu’un 

partenariat est engagé avec d’autres structures de formation publiques et privées dans le cadre d’un projet 

« Grande école des solidarités » sur lequel toutefois, aucune précision n’est apportée.  

 

Notons par ailleurs que la mise en place effective de la réforme des études de santé (parcours L.AS et PASS) et 

la demande de co-accréditation d’une nouvelle licence ont contribué à consolider les liens avec deux autres 

universités bretonnes (Université de Rennes 1 et Université Bretagne-Sud). 
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Avis sur le pilotage de l’offre de formation de 1er cycle 

 

Un « groupe de formation », au niveau central, réunit des membres de l’équipe présidentielle compétents en 

matière de formation (vice-présidents délégués à la formation, vice-présidente chargée de la vie étudiante et 

de la vie des campus), des représentants de la direction générale des services et des directions des services 

concernés. Le renforcement de la Direction des études et de la vie universitaire (DEVU) à hauteur de huit 

personnes soutient, de manière significative, cet engagement institutionnel. La chaîne de pilotage schématisée 

dans le dossier d’accréditation met en évidence la cohérence forte de la structuration. Il conviendra 

cependant de veiller à la définition précise des missions de ce groupe, par ailleurs sans représentants étudiants, 

pour éviter tout risque d’interférences avec d’autres structures institutionnelles.  

 

Quoique leur présence ne soit pas signalée dans le « groupe de formation », l’implication des étudiants dans le 

pilotage des formations est mentionnée à de nombreuses reprises dans le document. Outre leur participation 

règlementaire aux instances (deux vice-présidences étudiantes ; membres de la Commission formation et vie 

universitaire, CFVU), on note l’institutionnalisation de leur présence dans les conseils de perfectionnement dont 

la systématisation et l’homogénéisation sont désormais cadrées par une charte. Bien que plus variable, puisque 

dépendante des effectifs de chaque formation, leur présence dans les conseils pédagogiques est aussi 

annoncée par l’établissement. Des enquêtes sur l’évaluation des formations renforcent ces mesures en dépit 

d’une mobilisation plutôt faible des étudiants (moins d’un tiers de participation). On regrette que ne soit pas 

précisée la façon dont les enquêtes d’évaluation des enseignements, qui contribuent pourtant largement à la 

démarche d’amélioration des formations, seront conduites, harmonisées et utilisées. 

 

Une brève présentation des dispositifs favorisant la participation de la recherche et du monde socio-

économique au pilotage des formations laisse penser que le rôle des trois vice-présidents (recherche, politique 

culturelle, valorisation), se limite aux échanges qui se tiennent lors des réunions du bureau de direction, dont ils 

sont membres. La chaîne de discussion et de décision est par ailleurs difficile à comprendre : comme l’indique 

le document, les débats sur les orientations stratégiques se tiennent au sein de ce bureau mais aussi au sein du 

groupe formation tel que défini supra. De surcroît, des groupes de travail ad hoc peuvent être créés en fonction 

d’objectifs spécifiques. On regrette que l’initiation à la recherche dans l’ensemble des licences générales, 

pourtant demandée par le comité lors du bilan, ne fasse pas l’objet d’une prescription plus ferme. On s’étonne 

également qu’en dépit d’une volonté affirmée de professionnalisation des formations, le principe de 

l’alternance ne fasse pas l’objet d’une priorité d’établissement.  

 

Le renforcement de la structure majeure/mineure de la licence s’accompagne de l’élargissement du 

catalogue d’unités d’enseignement d’ouverture (UEO) thématiques et professionnelles et d’UE de disciplines 

complémentaires (UEDC) qui constituaient déjà l’une des principales forces et richesses de l’établissement. Pour 

accroître l’ouverture et donc l’individualisation des parcours, les équipes pédagogiques sont fortement incitées 

à proposer des enseignements portés par plusieurs départements de formation. La collaboration inter-

composantes semble déjà engagée, puisqu’il est indiqué qu’un important travail commun a permis d’optimiser 

l’UE « Méthodologie ».  

Toutefois, afin d’éviter tout risque de dispersion des étudiants, notamment les plus fragiles, et pour appuyer la 

cohérence de leur progression, les équipes pédagogiques sont encouragées à mettre en place des mesures 

ciblées d’accompagnement (par exemple, listes d’associations pertinentes d’UE construites en amont par les 

équipes pédagogiques des différents départements concernés). Notons que l’organisation d’un réseau des 

directions d’études mobilisant l’ensemble des équipes de licence est particulièrement judicieuse dans la 

démarche d’aide à la réussite étudiante. 

 

La structuration renforcée d’un pôle de pilotage au sein de la DEVU (avec des personnels spécifiques) et celle 

(désormais systématique) de conseils de perfectionnement dans les mentions de licences et licences 

professionnelles devraient permettre d’améliorer le suivi de l’offre de formation ainsi que celui des innovations 

pédagogiques dans lesquelles l’établissement est fortement engagé, qu’il s’agisse du projet DESIR ou du projet 

Cursus IDE@L (ce dernier consistant notamment en une base de ressources pédagogiques en ligne modulables, 

particulièrement adaptées à la formation tout au long de la vie). Au-delà des seules urgences de la crise 

sanitaire et des vagues d’accréditation, une plus grande régularité dans la transmission des données produites 

par ces instances aux composantes est louablement annoncée. Une impulsion par l’établissement sur la 

politique de stages dans les licences générales ainsi que sur les modalités de leur organisation et de leur suivi 

serait, en outre, souhaitable. 

 

Avec le renforcement du pôle pilotage de la DEVU, la formalisation de groupes de travail thématiques ouverts 

au monde socioprofessionnel et la systématisation des conseils de perfectionnement, l’Université Rennes 2 

cherche à clarifier les rôles et les modalités d’articulation des divers acteurs impliqués dans le suivi et l’évolution 

qualitative des formations. 
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La mise en place d’outils communs pour les maquettes et les modalités de contrôle de connaissances ainsi que 

celle d’un système d’information décisionnel initié par l’établissement visent une fiabilisation des données ainsi 

qu’une harmonisation des pratiques et des critères d’évaluation dans le pilotage des formations à toutes les 

échelles. Il aurait été intéressant de préciser, en l’illustrant notamment par des exemples, la nature et l’intérêt 

des outils prévus afin que l’on puisse en apprécier la pertinence et l’efficacité. 

  

Lors de sa visite consacrée au bilan, le comité Hcéres avait souligné la qualité informative et formelle des 

données fournies par l’Observatoire des parcours étudiants et de l’insertion professionnelle (suivi des diplômés 

et des cohortes de néo-bacheliers, évaluation des formations). Il appartient dorénavant à l’ensemble des 

responsables de formation et aux équipes pédagogiques de se les approprier pleinement pour en faire de 

véritables outils de pilotage et d’amélioration des formations. 

Avec une charte qui y garantit une représentation majoritaire des étudiants et des professionnels (30 % + 25 % 

respectivement) et qui définit des pratiques harmonisées en termes de production et de transmission de leurs 

comptes rendus, les conseils de perfectionnement doivent se saisir de ces données pour devenir des instances 

collégiales de propositions éclairées en matière d’évolution des formations. Toutefois, dans la mesure où le taux 

de représentants des enseignants-chercheurs est fixé à 30 %, on s’interroge sur le statut des 15 % non répertoriés 

dans la composition des conseils. Il conviendra par ailleurs de s’assurer qu’il n’y ait pas de confusion entre les 

rôles respectifs de cette structure de pilotage et de celle des conseils pédagogiques dont la composition et la 

fonction restent vagues. 

 

Globalement, en termes de pilotage, l’établissement a pris en compte les avis formulés par le comité lors du 

bilan. Ce n’est malheureusement pas le cas de la plupart des formations. Soulignons cependant que certaines 

équipes pédagogiques (licences Administration économique et sociale, Histoire de l’art et archéologie, 

Géographie et aménagement, Musicologie et Sociologie) se sont vraiment attachées à détailler les mesures 

qu’elles comptaient appliquer pour répondre à l’ensemble des recommandations. 

 

 

Avis sur l’organisation pédagogique de l’offre de formation 

de 1er cycle 

 

Une importante volonté d’accompagnement des étudiants est affichée par l’établissement. 

Prenant notamment appui sur les modalités d’admission telles que définies dans Parcoursup, les dispositifs 

d’accueil et d’orientation des étudiants de licences générales ont fait l’objet d’un réel travail de clarification. 

L’individualisation des parcours s’appuie sur un dispositif de réorientation en cours de cursus, au service duquel 

a été construite une organisation administrative et pédagogique efficace.  

Les licences professionnelles, dont l’ancrage dans les dispositifs d’orientation déjà mis en place est solide, 

gagneraient en clarté et attractivité si elles faisaient l’objet d’une meilleure communication en direction des 

publics cibles (étudiants et équipes pédagogiques des licences générales notamment). 

Ajoutons enfin que ces mesures, déjà appréciables, gagneraient à être complétées, quel que soit le secteur 

concerné, par des informations homogènes et facilement accessibles sur les poursuites d’études, notamment 

vers les masters. 

  
L’organisation générale en majeure/mineure permet d’ouvrir sur trois types de parcours selon le choix de 

l’étudiant : poursuite dans la discipline « majeure » ou réorientation de droit dans la discipline « mineure » ou 

réorientation soumise à condition. Un jeu d’unités d’enseignements reconnues comme « complémentaires » ou 

« d’ouverture » sous-tend l’ensemble du dispositif. Par ailleurs, certaines labellisations pourront compléter tel ou 

tel parcours personnalisé de formation (par exemple, « parcours européen », « parcours engagement »). 

La prise en compte d’une logique de blocs de compétences est annoncée avec un dispositif qui viserait à 

produire des documents permettant de rendre lisible la correspondance entre les structures et contenus de 

formations d’une part et les compétences figurant dans les fiches du répertoire national des certifications 

professionnelles (RNCP) d’autre part. La démarche devrait être généralisée à l’ensemble des formations. 

Cette structuration pédagogique combinée à l’ampleur - par ailleurs appréciable - de l’enseignement des 

langues n’est cependant pas sans susciter quelques interrogations, les principales concernant la faisabilité réelle 

du dispositif et sa lisibilité aussi bien par le monde socio-économique en direction duquel de nombreuses actions 

sont engagées, que par les étudiants eux-mêmes. En ce sens, la structuration des maquettes en blocs de 

connaissances et de compétences (cf. art 9 de l’arrêté du 30 juillet 2018) mentionnée par certaines formations 

devra être effective pour l’ensemble des mentions du nouveau contrat, en formalisant davantage la démarche 

(composition d’un bloc de compétences, critères de validation, notamment). 

De manière générale, le comité attire l’attention de l’établissement sur le fait que la cohérence entre les 

structures et contenus de formations et les fiches RNCP devrait être assurée par un document de cadrage. Il 

conviendra de s’assurer de sa réelle mise en œuvre par la structuration des maquettes en blocs de 
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compétences et de connaissances (voir supra) afin que tous les cursus soient lisibles et valorisés. Les liens déjà 

solides avec les partenaires socio-professionnels ne pourraient alors qu’être renforcés, répondant ainsi à la 

volonté affichée de tenir compte des besoins du territoire, en amont dans l’identification de ces besoins, en 

aval dans les conseils de perfectionnement. 

 
L’individualisation des parcours, dont témoigne la structure déjà évoquée des licences, s’appuie notamment 

sur le projet Cursus IDE@L. Celui-ci est notamment destiné à aider l’étudiant dans la construction de son 

programme de formation décliné en « blocs d’apprentissage » et cohérent avec son propre projet de 

formation. Il convient d’attirer l’attention de l’établissement sur les risques de confusion que peut entretenir la 

multiplication de termes parfois proches (par exemple, blocs de compétences / blocs de formation / blocs 

d’apprentissage) et donc sur les risques de ralentir la mise en œuvre de la réalisation du projet de formation. 

Pour l’instant, le travail n’est pas totalement mené à bien. Il importe donc d’en suivre attentivement la mise en 

œuvre au sein de chaque mention. 

Outre la mise en place de la réforme de l’accès aux études de santé (parcours L.AS dans deux des licences 

proposées par Rennes 2 - Psychologie ; STAPS -), on note la demande de création en co-accréditation, avec 

les universités de Rennes 1 et de Bretagne Sud, d’une licence Sciences pour la santé pour les formations 

paramédicales (soins infirmiers, masso-kinésithérapie, pédicurie-podologie, ergothérapie). La fiche de 

demande d’accréditation de cette licence pose un certain nombre de questions : d’une part, on ne comprend 

pas comment s’articulent les 1 500 heures de formation annoncées avec les heures des formations 

paramédicales ; d’autre part, on ne connaît pas les sections du conseil national des universités (CNU) des 

enseignants-chercheurs intervenants qui garantiraient la qualité universitaire des enseignements (notamment 

en santé) ; enfin, on ignore la nature de l’accord entre les deux universités rennaises (sachant que Rennes 2 

n’est pas porteuse d’une composante santé) et la raison pour laquelle les étudiants en L.AS de Rennes 1 seraient 

privilégiés par rapport à ceux de Rennes 2. On s’étonne par ailleurs que les heures d’enseignement de santé en 

L.AS STAPS soient en supplément du volume horaire de la première année, alors que celle-ci comprend de 

nombreux enseignements en physiologie. Cette information n’est pas précisée dans la fiche de la licence 

Psychologie. 

 

On apprécie la possibilité d’hybridation pour les publics spécifiques dispensés d’assiduité, qui peuvent suivre 

une ou plusieurs UE à distance quand la formation est proposée en enseignement à distance. 

 

Si la valorisation de l’ouverture à l’international et la formation à la culture et aux compétences numériques font 

partie des atouts de l’établissement, la politique en matière d’innovations pédagogiques, en matière de stages 

(objectifs, accompagnement, validation, etc.) et en matière d’intégrité éthique et scientifique apparaît peu. 

 

Le passage à une logique de compétences devra s’accompagner d’une évolution des dispositifs d’évaluation, 

qui s’apparente à une transformation structurelle reposant sur une redéfinition de nombreux concepts 

(compétences et évaluation ; hybridation des formations ; contrôle continu intégral ou partiel ; parcours 

personnalisés et réorientation). Il conviendrait de structurer l’ensemble avec le contrat pédagogique qui, même 

lorsqu’il est en place, a parfois une vocation plus formelle que pédagogique. 

Enfin, s’agissant des jurys, le document se contente d’évoquer un cadrage sans aucune autre précision, si bien 

qu’il n’est pas possible d’évaluer la pertinence de leur composition et de leur fonctionnement. 
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Les formations 

 

Domaine : Arts, lettres, langues 
 

Intitulé de la formation GL/L/LP Établissement(s) Avis sur l’accréditation 

Arts du spectacle L Université Rennes 2 
Pas d’avis, synthèse d’autoévaluation 

non déposée. 

Arts plastiques L Université Rennes 2 Avis favorable  

Histoire de l’art et archéologie L Université Rennes 2 Avis favorable 

Humanités L Université Rennes 2 
Pas d’avis, synthèse d’autoévaluation 

non déposée. 

Langues étrangères appliquées L Université Rennes 2 Avis favorable  

Langues, littératures et 

civilisations étrangères et 

régionales 

L Université Rennes 2 Avis favorable  

Lettres L Université Rennes 2 
Pas d’avis, synthèse d’autoévaluation 

non déposée. 

Musicologie L Université Rennes 2 Avis favorable 

Métiers du design LP Université Rennes 2 

Avis réservé avec recommandations : 

prendre en compte la totalité des 

remarques faites lors du bilan, 

notamment sur l’adossement à la fiche 

RNCP et les taux de poursuites d’études. 

Métiers du livre : 

documentation et 

bibliothèques 

LP Université Rennes 2 
Pas d’avis, synthèse d’autoévaluation 

non déposée. 

Techniques du son et de 

l’image 
LP Université Rennes 2 

Pas d’avis, synthèse d’autoévaluation 

non déposée. 

 

 

Domaine : Droit, économie, gestion 
 

Intitulé de la formation GL/L/LP Établissement(s) Avis sur l’accréditation 

Métiers de l’immobilier : gestion 

et administration de biens 
LP Université Rennes 2 

Création 

Avis réservé avec recommandations : 

veiller à la diversité des recrutements 

notamment dans les licences de 

l’université ; veiller à la qualité de 

l’insertion professionnelle à l’issue de la 

LP ; mettre en place un conseil de 

perfectionnement actif et intégrer dans 

l’équipe pédagogique des 

enseignants-chercheurs des sections 

CNU adaptées. 
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Domaine : Sciences humaines et sociales 
 

Intitulé de la formation GL/L/LP Établissement(s) Avis sur l’accréditation 

Administration économique et 

sociale 
L Université Rennes 2 Avis favorable 

Géographie et aménagement L Université Rennes 2 Avis favorable 

Histoire L Université Rennes 2 Avis favorable 

Information-communication L Université Rennes 2 
Pas d’avis, synthèse d’autoévaluation 

non déposée. 

Mathématiques et 

informatique appliquées aux 

sciences humaines et sociales 

L 
Université Rennes 2 

Université de Rennes 1 
Avis favorable 

Psychologie L Université Rennes 2 Avis favorable  

Sciences de l’éducation L Université Rennes 2 Avis favorable 

Sciences et techniques des 

activités physiques et sportives : 

éducation et motricité 

L Université Rennes 2 

Création 

Avis réservé avec recommandation : 

pour la L.AS, inclure les 96 heures 

d’enseignements de santé dans la 

maquette et dans les 60 crédits ECTS 

de la première année. 

Sciences et techniques des 

activités physiques et sportives : 

management du sport 

L Université Rennes 2 

Création 

Avis réservé avec recommandation : 

pour la L.AS, inclure les 96 heures 

d’enseignements de santé dans la 

maquette et dans les 60 crédits ECTS 

de la première année. 

Sociologie L Université Rennes 2 Avis favorable 

Aménagement paysager : 

conception, gestion, entretien 
LP Université Rennes 2 

Avis défavorable : aucune réponse 

n’a été apportée aux remarques 

faites lors bilan alors que la formation 

a été explicitement citée dans les 

points d’attention. 

Développement de projets de 

territoires 
LP Université Rennes 2 Avis favorable 

Intervention sociale : insertion 

et réinsertion sociale et 

professionnelle 

LP Université Rennes 2 Avis favorable  

Métiers de l’animation sociale, 

socio-éducative et 

socioculturelle 

LP Université Rennes 2 Avis favorable 
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Métiers de la GRH : formation, 

compétences et emploi 
LP Université Rennes 2 

Avis défavorable : au vu des 

informations disponibles, l’intitulé des 

parcours ne correspond en rien à de 

la GRH. 

Métiers des administrations et 

collectivités territoriales 
LP Université Rennes 2 Avis favorable 

 

 

Domaine : Sciences, technologies, santé  
 

Intitulé de la formation GL/L/LP Établissement(s) Avis sur l’accréditation 

Sciences et techniques des 

activités physiques et sportives : 

activité physique adaptée et 

santé 

L Université Rennes 2 

Création 

Avis réservé avec recommandation : 

pour la L.AS, inclure les 96 heures 

d’enseignements de santé dans la 

maquette et dans les 60 crédits ECTS 

de la première année. 

Sciences et techniques des 

activités physiques et sportives : 

entraînement sportif 

L Université Rennes 2 

Création 

Avis réservé avec recommandation : 

pour la L.AS, inclure les 96 heures 

d’enseignements de santé dans la 

maquette et dans les 60 crédits ECTS 

de la première année. 

Sciences et techniques des 

activités physiques et sportives : 

ergonomie du sport et 

performance motrice 

L Université Rennes 2 

Création 

Avis réservé avec recommandation : 

pour la L.AS, inclure les 96 heures 

d’enseignements de santé dans la 

maquette et dans les 60 crédits ECTS 

de la première année. 

Sciences pour la santé L 

Université Rennes 2 

Université de Rennes 1 

Université Bretagne-

Sud 

Création 

Avis défavorable : la fiche ne permet 

pas de comprendre la structure de la 

formation (on ignore si les 1 500 heures 

de formation annoncées dans la fiche 

s’ajoutent aux heures des formations 

paramédicales). On ne connaît pas 

les sections CNU des enseignants-

chercheurs intervenants qui 

garantiraient la qualité universitaire 

des enseignements (notamment en 

santé). On ignore la nature de 

l’accord entre les deux universités 

rennaises (sachant que Rennes 2 n’est 

pas porteuse d’une composante 

santé) et la raison pour laquelle les 

étudiants en L.AS de Rennes 1 seraient 

privilégiés par rapport à ceux de 

Rennes 2. 

Animation, gestion et 

organisation des activités 

physiques et sportives 

LP Université Rennes 2 Avis favorable 

Métiers de la forme LP Université Rennes 2 Avis favorable 

 



 

 

Observations de l’établissement 
 
 









Les rapports d’évaluation du Hcéres 

sont consultables en ligne : www.hceres.fr 

Évaluation des coordinations territoriales 

Évaluation des établissements 

Évaluation de la recherche 

Évaluation des écoles doctorales 

Évaluation des formations 

Évaluation à l’étranger 

http://www.hceres.fr/
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